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Thème n°1 : Conditions de la délégation 
 
Cass. Com., 21 juin 1994, n°91-19281, Bull. civ. IV, n° 225 
 
Sur le moyen unique, pris en ses deux branches : 
 
Attendu, selon l'arrêt critiqué (Montpellier, 25 juin 1991), qu'à la demande de M. Y..., qui devait une somme de 56 
379,18 francs à M. A..., M. X... a émis un chèque de même montant à l'ordre de Ano, nom de l'entreprise 
personnelle de celui-ci, lequel l'a encaissé ; que M. X... a assigné M. A... en restitution de cette somme en 
prétendant qu'il l'avait indûment payée ; 
 
Attendu que M. X... reproche à l'arrêt d'avoir rejeté sa demande, alors, selon le pourvoi, d'une part, que la 
délégation de créance proprement dite ne peut servir de cadre à une simple libéralité et suppose l'existence, non 
seulement d'une créance du délégataire sur le délégant, mais également d'une créance de ce dernier sur le 
délégué ; que, dès lors, en affirmant qu'il importait peu que M. X... ait ou non été débiteur de M. Y... dont il a réglé 
la dette à M. Z... et que les conditions d'une délégation étaient réunies du seul fait de la remise, par M. X... à M. 
Y..., du chèque à l'ordre de Ano et de l'acceptation de ce chèque par cet établissement créancier de M. Y..., la cour 
d'appel a violé, par fausse application, l'article 1275 du Code civil ; et alors, d'autre part, que, pour résister à la 
demande en répétition de l'indu, M. Z... s'est borné à prétendre qu'il aurait été réglé dans le cadre d'une 
délégation de créance par M. X..., lequel serait débiteur de M. Y... ; que, dans ces conditions, si l'arrêt devait être 
interprété comme fondé sur une intention libérale de M. X... envers M. Y..., il serait alors entaché d'une 
méconnaissance des termes du litige en violation de l'article 4 du nouveau Code de procédure civile ; 
 
Mais attendu, d'une part, qu'après avoir retenu que l'opération litigieuse était une délégation et que M. X..., 
délégué, s'était engagé en toute connaissance de cause à l'égard de M. A..., délégataire, c'est à bon droit que l'arrêt 
déclare qu'il importait peu que M. X... ait été, ou non, débiteur à l'égard de M. Y..., délégant ; 
 
Attendu, d'autre part, que la cour d'appel n'a pas déclaré qu'en s'engageant à l'égard de M. A..., M. X... avait eu 
l'intention de faire une libéralité à M. Y... ; 
 
Que le moyen n'est fondé en aucune de ses branches ; 
 
PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi. 
 
 
Cass. civ. 3eme, 5 mars 2008, N°06-19237, Bull. civ. III, n°39 
 
Sur le premier moyen du pourvoi n° F 06-20.223 : 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 15 septembre 2004), que, par acte du 29 juin 1998, le Crédit foncier de France 
(le CFF), propriétaire de locaux à usage commercial pris à bail par la société Bank Sepah (la banque Sepah), lui a 
donné congé avec offre de renouvellement à compter du 1er janvier 1999, moyennant un certain loyer ; que, par 
acte du 25 novembre 1998, le CFF a notifié à sa locataire la rétractation de son offre de renouvellement et lui a 
offert le paiement d'une indemnité d'éviction; que, par acte authentique du 4 février 1999, la société The Ritz 
Hotel Limited (The Ritz Hotel) a acquis du CFF la propriété de l'immeuble loué; que la banque Sepah a assigné la 
société The Ritz Hôtel pour voir constater à titre principal, le renouvellement de son bail et obtenir, à titre 
subsidiaire, le paiement d'une indemnité d'éviction ; que le CFF a été appelé en intervention forcée ;  
 
Attendu que la société The Ritz Hotel fait grief à l'arrêt de déclarer recevable la demande d'indemnité d'éviction 
formée à son encontre par la banque Sepah et de fixer à une certaine somme le montant de cette indemnité, alors, 
selon le moyen : 
 
1°/ que tenu en toutes circonstances de faire observer et d'observer lui-même le principe de la contradiction, le 
juge ne peut fonder sa décision sur un moyen relevé d'office sans avoir au préalable invité les parties à présenter 
leurs observations ; qu'en relevant d'office, et sans inviter préalablement les parties à présenter leurs observations, 
le moyen, mélangé de fait et de droit, pris de ce que la clause du contrat de vente par laquelle la société The Ritz 
Hotel Limited avait déclaré faire son affaire personnelle et décharger le Crédit foncier de France de l'indemnité 
d'éviction que celui-ci pouvait devoir à la société Banque Sepah, était constitutive d'une délégation imparfaite de 
payement par laquelle le Crédit foncier de France (délégant) avait transmis à la société The Ritz Hôtel (délégué) la 
charge du payement de l'indemnité d'éviction due à la société Banque Sepah, et qu'une telle stipulation autorisait 
le preneur, délégataire, à réclamer le payement de l'indemnité à la société The Ritz Hotel, acquéreur de 
l'immeuble, sans être tenu de s'adresser au CFF vendeur et sans que puisse lui être opposée la règle de l'effet 
relatif des conventions, la cour d'appel a méconnu ces principes et violé l'article 16 du nouveau code de 
procédure civile ;  
 



2°/ que sous une rubrique intitulée "propriété jouissance", l'acte de vente notarié du 4 février 1999, après avoir 
précisé qu'un "congé avec offre de renouvellement suivi d'une dénonciation de cette offre ont été signifiés à la 
Banque Sepah à la demande du Crédit foncier de France" et qu'à la "suite une procédure a été intentée par le 
locataire", stipulait que "l'acquéreur déclare faire son affaire personnelle déchargeant le vendeur de toutes les 
conséquences financières" et "s'oblige à prendre à sa charge le paiement de l'indemnité d'éviction ainsi que les 
frais et honoraires de cette procédure" ; qu'en estimant que cette clause issue d'un acte conclu entre les seules 
sociétés CFF et Ritz Hôtel devait s'analyser en une "délégation imparfaite de payement par laquelle le CFF 
(délégant)" avait "transmis à la société The Ritz Hotel (délégué) la charge du payement de l'indemnité d'éviction 
due à la société Banque Sepah", là où, au-delà d'une simple cession de dette interne entre le Crédit foncier de 
France et la société Ritz Hotel Ltd, aucun engagement personnel de la société Ritz Hotel de payer directement à la 
société Bank Sepah l'indemnité d'éviction que le Crédit foncier de France pourrait lui devoir ne résultait des 
termes clairs et précis de cette clause, la cour d'appel l'a dénaturée et de ce chef violé l'article 1134 du code civil ; 
 
3°/ que la délégation imparfaite est l'opération triangulaire par laquelle un débiteur donne au créancier un autre 
débiteur, qui s'oblige envers ce dernier ; que ne saurait être ainsi qualifiée la clause par laquelle une partie déclare 
faire son affaire personnelle de la dette d'une autre et l'en décharger dès lors qu'elle ne comporte aucun 
engagement nouveau et personnel directement souscrit par le délégué au profit du délégataire et qu'ainsi la 
volonté certaine de ce dernier de souscrire un tel engagement personnel, nouveau et direct à l'égard du 
délégataire n'est pas caractérisée ; qu'en déduisant de la clause du contrat de vente par laquelle la société The Ritz 
Hotel Limited avait déclaré faire son affaire personnelle de l'indemnité d'éviction due par le Crédit foncier de 
France à la société Bank Sepah, l'existence d'une délégation autorisant cette dernière, en sa qualité de prétendue 
délégataire, à réclamer le payement de cette indemnité à la société The Ritz Hotel, prétendu délégué, sans être 
tenue de s'adresser au Crédit foncier de France, prétendu délégant, sans constater que le "délégué" avait souscrit 
au profit du "délégataire" l'engagement personnel et direct de lui payer ce que lui devait ou pourrait lui devoir le 
"délégant", la cour d'appel a violé les articles 1134 et 1275 du code civil, ensemble l'article 8 du décret du 30 
septembre 1953 ; 
 
Mais attendu qu'ayant constaté que l'acte de vente conclu le 4 février 1999 entre le CFF et la société The Ritz Hotel 
comprenait une stipulation ainsi rédigée : "Etant précisé qu'un congé avec offre de renouvellement suivi d'une 
dénonciation de cette offre ont été signifiés à la société Banque Sepah à la demande du Crédit foncier de France. 
Qu'à la suite, une procédure a été intentée par le locataire M. X... au nom de The Ritz Hôtel Limited déclare avoir 
parfaite connaissance de ces location et procédure dont les éléments lui ont été remis dès avant ce jour par le 
vendeur et déclare, ès qualités, en faire son affaire personnelle déchargeant le vendeur de toutes les conséquences 
financières notamment l'acquéreur s'oblige à prendre à sa charge le payement de l'indemnité d'éviction ainsi que 
les frais et honoraires de cette procédure", la cour d'appel, sans violer le principe de la contradiction et sans 
dénaturation, a pu en déduire qu'une telle clause s'analysait en une délégation imparfaite de payement par 
laquelle le CFF avait transmis à la société The Ritz Hotel la charge du payement de l'indemnité d'éviction due à la 
société Banque Sepah et qu'une telle stipulation autorisait le preneur, à réclamer le paiement de l'indemnité qui y 
était visée à la société The Ritz Hotel, acquéreur de l'immeuble, sans être tenue de s'adresser au CFF, vendeur, et 
sans que puisse lui être opposée la règle de l'effet relatif des conventions;  
 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
 
Et attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer sur le moyen unique du pourvoi n° J 06-19.237 et sur le second moyen du 
pourvoi n° F 06-20.223, qui ne seraient pas de nature à permettre l'admission de ces pourvois ; 
 
PAR CES MOTIFS : REJETTE les pourvois. 
 
 
 
Thème n°2 : Effets de la délégation 
 
 
A) Neutralisation du rapport délégant/délégué 
 
Exercice : vous chercherez l’évolution postérieure à l’arrêt ci-
dessous. 
 
Cass. Com., 16 avril 1996, N° 94-14618, Bull. Civ. IV, n° 120  
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Versailles, 3 mars 1994), que la société Sollac a confié à la société Sonmez le 
transport par voie maritime sous connaissements de minerai et charbon destinés à son aciérie de Dunkerque ; 
qu'en vue d'effectuer le déplacement de certaines cargaisons, la société Sonmez, en qualité d'affréteur, a conclu, 
les 6 et 11 novembre 1992, des contrats d'affrètement avec les sociétés Nedlloyd Bulk, armateur du navire 
minéralier " Ocean Star ", et GEM Carriers incorporated, armateur du navire minéralier " Brazilian Victoria ", 
lequel appartient, en réalité, à la société Wah Kwong Shipping Agency Co Ltd (les fréteurs) ; que les charte-partie 
établissant les conditions de ces contrats d'affrètement stipulaient que le fret et les surestaries dus par l'affréteur 



seraient payés aux fréteurs par la société Sollac ; que, par actes d'huissier des 24 et 27 novembre 1992, les sociétés 
Keoyang et Oil Shipping, se prétendant créancières de la société Sonmez pour des fournitures antérieures, ont 
pratiqué entre les mains de la société Sollac, dans la forme des saisie-arrêt, des saisies conservatoires portant sur 
la créance que la société Sonmez détiendrait sur la société Sollac, au titre du prix des transports exécutés pour son 
compte ; qu'à l'arrivée, en décembre 1992, des deux navires à Dunkerque, la société Sollac n'a pas réglé les 
fréteurs, mais a consigné les fonds en se prévalant des dispositions de l'article 1428, alinéa 2, du nouveau Code de 
procédure civile ; que les fréteurs, se fondant sur l'existence d'une délégation de créance à leur profit, ont assigné 
la société Sollac en paiement du fret ; 
 
Sur le premier moyen, pris en ses deux branches : 
 
Attendu que la société Sollac reproche à l'arrêt d'avoir accueilli cette demande en reconnaissant d'abord 
l'existence de la délégation de créance invoquée par les fréteurs alors, selon le pourvoi, d'une part, que la 
délégation suppose le consentement du débiteur délégué par lequel celui-ci exprime sa volonté de s'obliger 
personnellement envers le délégataire ; qu'en revanche la simple indication, faite par le créancier, de la personne 
qui doit recevoir paiement pour lui ne crée par de lien obligatoire entre cette personne et le débiteur ; qu'en 
l'espèce la cour d'appel a relevé, s'agissant du fret du navire " Ocean Star ", que la société Sollac savait qu'elle 
devait régler directement l'armateur Nedlloyd Bulk, ce qu'elle a du reste fait pour le disponible du fret non saisi ; 
qu'en estimant néanmoins que la société Sollac avait agi à titre de débiteur délégué et non à titre de débiteur 
indiqué, sans relever l'existence d'un engagement exprès de sa part de s'obliger personnellement envers 
l'armateur du navire, la cour d'appel a violé les articles 1275 et 1277 du Code civil ; et alors, d'autre part, qu'il 
résulte de deux télécopies du 12 novembre 1992, relatives au fret du navire " Brazilian Victoria ", adressées par la 
société Sollac à son courtier Barry X..., que la société Sollac, suivant demande de la société Sonmez, allait payer le 
fret et les surestaries, dus à la société Sonmez, directement à l'armateur Wah Kwong ; que la cour d'appel en 
déduit la création d'un lien obligatoire entre Sollac et Wah Kwong résultant d'une délégation de paiement, sans 
relever que la société Sollac ne se reconnaissait débitrice que de la seule société Sonmez ; qu'en affirmant de la 
sorte que la société Sollac était débitrice de la société Wah Kwong, la cour d'appel a donc dénaturé les télécopies 
susvisées, violant par là même l'article 1134 du Code civil ; 
 
Mais attendu, d'une part, que le consentement du délégué à la délégation de créance, s'il doit être certain pour 
distinguer celle-ci de l'indication de paiement, peut être tacite ; que l'arrêt relève que le connaissement émis par le 
capitaine du navire " Ocean Star " renvoyait à la clause de règlement de fret insérée dans la charte-partie qui 
subordonnait le paiement direct du fréteur par la société Sollac à l'accord de celle-ci, que la société Sollac n'avait 
pas non plus protesté à réception d'un télex du 6 novembre 1992 rappelant à son courtier les termes de cette 
clause, qu'elle avait encore confirmé par télex son intention de payer le fret à l'armateur et avait enfin donné 
l'ordre à ses banquiers d'en virer le montant sur le compte de ce dernier ; que de ces constatations et 
appréciations, la cour d'appel a pu déduire que la société Sollac s'était engagée, en qualité de délégué, à payer le 
fret au fréteur du navire " Ocean Star ", agissant en qualité de délégataire ; 
 
Attendu, d'autre part, que les télécopies du 12 novembre 1992 se bornant à indiquer que la société Sollac, à la 
demande de la société Sonmez, paierait le fret à l'armateur du navire " Brazilian Victoria ", la cour d'appel n'a pas 
dénaturé ces écrits en retenant, par l'interprétation nécessaire de leurs termes, qu'ils établissaient l'existence de la 
délégation de créance ; 
 
D'où il suit que le moyen n'est fondé en aucune de ses branches ; 
 
Sur le deuxième moyen, pris en ses quatre branches : 
 
Attendu que la société Sollac reproche encore à l'arrêt de l'avoir condamnée à payer le fret dû aux fréteurs malgré 
l'existence des saisies conservatoires opérées entre ses mains alors, selon le pourvoi, d'une part, que la délégation 
imparfaite laisse intacte, en l'absence de toute novation, la dette du délégué envers le délégant et ne peut avoir 
pour effet d'éteindre le lien de droit subsistant entre eux ; qu'en décidant le contraire la cour d'appel a violé 
l'article 1275 du Code civil ; alors, d'autre part, que la délégation imparfaite laisse intacte, en l'absence de toute 
novation, la dette du délégué envers le délégant et ne peut faire obstacle à la saisie opérée entre les mains du 
délégué par un créancier du délégant ; qu'en décidant le contraire, la cour d'appel a violé l'article 1275 du Code 
civil ; alors, en outre, que le débiteur délégué, entre les mains duquel les créanciers du délégant saisissent la 
créance dont celui-ci dispose à son égard, a nécessairement la qualité de tiers saisi vis-à-vis des créanciers 
saisissants ; qu'il peut se libérer valablement de son obligation en consignant unilatéralement les sommes 
litigieuses dès lors que le délégataire ne dispose pas de droit exclusif mais simplement concurrent sur ces mêmes 
sommes ; qu'en décidant le contraire la cour d'appel a violé les articles 1275 du Code civil et 1428, alinéa 2, du 
nouveau Code de procédure civile ; et alors, enfin, qu'en toute hypothèse, le droit du délégataire n'est mis en 
échec par la saisie opérée par les créanciers du délégant entre les mains du débiteur délégué que si la délégation 
de paiement est donnée et acceptée " antérieurement " à la saisie ; qu'en l'espèce, s'agissant du fret du navire " 
Ocean Star ", la cour d'appel a déduit l'acceptation par Sollac de la délégation de paiement litigieuse d'un certain 
nombre d'éléments, tous postérieurs à la saisie opérée par les créanciers de Sonmez ; qu'en estimant, néanmoins, 
que la consignation du fret consécutive à la saisie est irrégulière au regard des droits du délégataire, la cour 
d'appel n'a pas tiré les conséquences légales qui s'imposaient de ses propres constatations, violant par là même 
l'article 1275 du Code civil ; 
 



Mais attendu que si la créance du délégant sur le délégué s'éteint, non pas du fait de l'acceptation par le 
délégataire de l'engagement du délégué à son égard, mais seulement par le fait de l'exécution de la délégation, ni 
le délégant ni ses créanciers, ne peuvent, avant la défaillance du délégué envers le délégataire, exiger paiement ; 
qu'il en résulte que la saisie-arrêt effectuée entre les mains du délégué par les créanciers du délégant ne peut avoir 
pour effet de priver le délégataire, dès son acceptation, de son droit exclusif à un paiement immédiat par le 
délégué, sans concours avec les créanciers saisissants et que la consignation des sommes saisies-arrêtées, que le 
délégué prétendrait opérer sur le fondement de l'article 1428, alinéa 2, du nouveau Code de procédure civile, ne 
le libère pas envers le délégataire ; 
 
Attendu qu'ayant fait état, pour se prononcer sur l'existence de l'acceptation par la société Sollac et les fréteurs de 
la délégation de créance, de faits à la fois antérieurs et postérieurs aux dates des saisies, sans qu'il en résultât que 
ces acceptations auraient été données après celles-ci, la cour d'appel en a exactement déduit que la consignation 
effectuée par la société Sollac était inopposable aux fréteurs ; 
 
D'où il suit que le moyen n'est fondé en aucune de ses branches ; 
 
Et sur le troisième moyen, pris en ses trois branches : (sans intérêt) ; 
 
PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi. 
 
 
 
B) Inopposabilité des exceptions  
 
Cass. Com., 17 mars 1992, N°90-15707, Bull. Civ. IV, n° 84  
 
Sur le moyen unique : 
 
Vu l'article 1275 du Code civil ; 
 
Attendu que, sauf convention contraire, le délégué est seulement obligé au paiement de la dette du délégant 
envers le délégataire, et qu'il se trouve déchargé de son obligation lorsque la créance de ce dernier est atteinte par 
la prescription ; 
 
Attendu que, le 4 janvier 1979, la société Aux Bons Crus a vendu à M. Y... un fonds de commerce de restaurant, 
moyennant le prix de 320 000 francs payable en partie par reprise de dettes contractées par le vendeur auprès de 
tiers ; qu'en particulier, l'acquéreur s'est engagé à régler une somme de 53 000 francs, correspondant au principal 
et aux intérêts d'un prêt contracté le 5 décembre 1977 par ladite société Aux Bons Crus envers M. X... ; que, le 5 
janvier 1989, ce dernier a assigné en remboursement du prêt M. Y..., lequel, s'agissant d'une opération 
commerciale, a opposé la prescription décennale ; 
 
Attendu que, pour écarter cette fin de non-recevoir, la cour d'appel a estimé que l'engagement de M. Y... envers 
M. X... courait du 4 janvier 1979, jour de la délégation, et que peu importait la date à laquelle avait pris naissance 
la créance qui avait fait l'objet de cette délégation ; 
 
Attendu qu'en statuant ainsi, alors qu'elle avait constaté que la prescription décennale, applicable à la créance de 
M. X..., était acquise à la date de l'assignation délivrée à M. Y..., la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 23 mars 1990, entre les parties, par la cour 
d'appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt 
et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel d'Orléans. 
 
 
Cass. Com., 7 décembre 2004, N°03-13595, Bull. Civ. IV, n° 214 
Sur le moyen unique, pris en ses six branches : 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 15 janvier 2003), que les époux X... étaient titulaires d'un droit au bail portant 
sur des locaux commerciaux appartenant à la société Groupe Trianon ; que par arrêt du 1er décembre 1992, la 
cour d'appel a prononcé la résiliation du bail aux torts de la société Groupe Trianon et a condamné cette société à 
payer aux époux X... une provision à valoir sur leur préjudice ; que la société Groupe Trianon a vendu l'immeuble 
dont dépendent les locaux à la société Francim et que celle-ci s'est engagée à payer l'indemnité due aux époux X... 
; que M. Y... agissant en qualité de liquidateur de la liquidation judiciaire de M. X... et Mme X... ont assigné la 
société Francim en paiement de dommages-intérêts en réparation du préjudice résultant de la résiliation du bail ; 
que celle-ci a invoqué l'extinction de la créance par suite du défaut de déclaration au passif du redressement 
judiciaire de la société Groupe Trianon ; 
 



Attendu que la société Francim reproche à l'arrêt d'avoir accueilli les demandes de Mme X... et du liquidateur de 
M. X..., alors, selon le moyen : 
1 / que la délégation de créance suppose un accord de volonté entre le délégué et le délégataire ; que dans l'acte 
de vente du 12 septembre 1995 la société Francim ne s'est engagée qu'à l'égard du vendeur, la société Groupe 
Trianon ; qu'en retenant que cette clause réalisait une délégation, la cour d'appel, qui a constaté expressément que 
cette délégation était intervenue hors la présence des époux X..., n'a pas tiré les conséquences légales de ses 
propres constatations et a violé les articles 1134 et 1215 du Code civil ; 
 
2 / que les conventions ne profitent point aux tiers ; qu'en se fondant sur la clause d'un contrat conclu entre la 
société Groupe Trianon et la société Francim pour considérer qu'elle constituait une délégation valant 
engagement de la part de cette dernière à l'égard des époux X..., tiers à ce contrat, de leur payer une indemnité 
d'éviction, la cour d'appel a violé les articles 1165 et 1275 du Code civil ; 
3 / que dans leurs conclusions d'appel, les consorts X... faisaient expressément valoir que le contrat de vente du 
12 septembre 1995 réalisait la transmission de la dette de la société Groupe Trianon à la société Francim, en 
invoquant la clause du contrat prévoyant la subrogation de l'acquéreur dans les droits et obligations du vendeur ; 
qu'en retenant que l'obligation de la société Francim portait sur une obligation distincte de celle de la société 
Groupe Trianon, et que la clause du contrat prévoyant la subrogation de l'acquéreur dans les droits et obligations 
du vendeur ne concernait pas le paiement de l'indemnité d'éviction, la cour d'appel a méconnu les termes du 
litige, et violé les articles 4 et 5 du nouveau Code de procédure civile ; 
4 / qu'en énonçant que l'obligation de la société Francim ne portait pas sur la dette de la société Groupe Trianon à 
l'égard des époux X... mais constituait une obligation distincte, tout en constatant que la clause litigieuse 
prévoyait que la société Francim prendrait en charge l'indemnité éventuelle revenant aux époux X... par suite de 
l'arrêt de la cour d'appel du 1er décembre 1992 rendu dans la procédure opposant ces derniers à la société Groupe 
Trianon, et que le contrat stipulait ensuite que la société Francim serait subrogée tant activement que passivement 
dans le bénéfice des procédures opposant le vendeur à ses locataires, dont celle concernant les époux X..., la cour 
d'appel a dénaturé les clauses claires et précises de ce contrat et violé l'article 1134 du Code civil ; 
5 / que l'acte de vente conclu entre la société Groupe Trianon et la société Francim prévoyait la reprise par cette 
dernière de la dette la société Groupe Trianon envers les époux X..., de sorte que la société Francim se trouvait 
libérée de son engagement du fait de l'extinction de cette dette faute de déclaration par les époux X... de leur 
créance au redressement judiciaire de la société Groupe Trianon ; qu'en retenant que la société Francim ne 
pouvait opposer cette exception aux époux X..., la cour d'appel a violé les articles 1134 du Code civil, L. 621-43 et 
L. 621-46 du Code de commerce ; 
6 / qu'en toute hypothèse, le délégué conserve la possibilité d'opposer au délégataire les exceptions affectant sa 
créance sur le délégant dès lors que son engagement avait pour objet le paiement de cette dette ; qu'en l'espèce la 
société Francim s'était engagée à payer la dette de la société Groupe Trianon envers les époux X..., de sorte qu'elle 
se trouvait déchargée de son obligation par l'extinction de cette dette du fait du défaut de déclaration de leur 
créance par les époux X... au redressement judiciaire de la société Groupe Trianon ; qu'en décidant le contraire, la 
cour d'appel a violé les articles 1134 et 1275 du Code civil ; 
 
Mais attendu, en premier lieu, qu'après avoir constaté que par arrêt du 1er décembre 1992, la cour d'appel a 
condamné la société du Groupe Trianon à payer aux époux X... une provision à valoir sur leur préjudice et que 
dans l'acte de vente d'un immeuble conclu le 12 septembre 1995 entre la société du Groupe Trianon et la société 
Francim, celle-ci s'est engagée à supporter l'indemnité devant revenir aux époux X..., l'arrêt relève que Mme X... et 
le liquidateur de M. X... ont assigné la société Francim en exécution de cet engagement, faisant ainsi ressortir 
qu'ils l'ont accepté ; qu'en l'état de ces constatations qui rendent inopérants les griefs de la deuxième branche, et 
abstraction faite du motif surabondant critiqué par la première branche, la cour d'appel en a déduit, à bon droit, 
que cette opération s'analysait en une délégation au sens de l'article 1275 du Code civil ; 
 
Attendu, en second lieu, que la cour d'appel qui n'a pas méconnu l'objet du litige et dénaturé l'acte de vente 
conclu entre la société du Groupe Trianon et la société Francim, a retenu que l'obligation de cette société envers 
les époux X... résultant de la délégation contenue à cet acte, était une obligation personnelle à la société Francim, 
indépendante de l'obligation de la société Groupe Trianon de sorte que l'extinction de la créance des époux X... 
contre cette société pour défaut de déclaration au passif de sa liquidation judiciaire avait laissé subsister 
l'obligation distincte de la société Francim ; 
 
D'où il suit que la cour d'appel ayant légalement justifié sa décision, le moyen n'est fondé en aucune de ses 
branches ; 
 
PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi. 
 
 
Cass. Com., 12 avril 2012, N°11-13068 ; NPB  
 
Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche : 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 16 décembre 2010), qu'en 1992, la caisse de Crédit mutuel d'Igny-Vauhallan, 
aux droits de laquelle vient la caisse régionale du Crédit mutuel Paris Ile-de-France (la caisse), a consenti deux 
prêts à la SCI des Vignes, aux droits de laquelle vient la société Gestion et études techniques du bâtiment-GET (la 
société GET) ; qu'aux termes d'un protocole du 8 janvier 2004, la société GET a reconnu devoir à la caisse la 
somme de 130 801, 25 euros ; que par acte de délégation de créance du même jour, la société Crédit mutuel 



Habitat 4 s'est engagée à régler directement à la caisse toute somme dont elle serait redevable envers la société 
GET, au titre du reliquat de prix d'un immeuble, dans la limite de la somme de 130 801, 25 euros ; qu'en exécution 
de cette délégation de créance, la société Crédit mutuel Habitat 4 a réglé à la caisse la somme de 71 551 euros ; que 
la société Crédit mutuel Habitat 4 ayant été mise en liquidation amiable, la société Crédit mutuel Habitat-CMH 
gestion a été désignée en qualité de liquidateur ; qu'après une mise en demeure infructueuse, la caisse a assigné la 
société GET en paiement de la somme de 67 602, 71 euros en exécution du protocole d'accord du 8 janvier 2004 ; 
que celle-ci s'y est opposée et a appelé en intervention forcée et garantie la société Crédit mutuel Habitat 4 et son 
liquidateur ; 
Attendu que la société GET fait grief à l'arrêt de l'avoir condamnée à payer à la caisse la somme de 67 602 euros, 
augmentée des intérêts au taux légal à compter du 15 janvier 2007, capitalisés, alors, selon le moyen, que 
conformément à l'article 1275 du code civil, le délégué ne peut, pour refuser d'exécuter son obligation à l'égard du 
délégataire, invoquer une exception tirée de ses rapports avec le délégant ou des rapports du délégant envers le 
délégataire ; que, pour condamner la société GET au paiement de la créance litigieuse, la cour d'appel a relevé que 
la société Crédit mutuel habitat, délégué, avait la faculté d'opposer au délégataire, la caisse, la minoration de sa 
dette et les pénalités de retard dues par la société GET, délégant, la cour d'appel a admis que le délégué avait pu 
opposer au délégataire des exceptions, nées du lien contractuel formé entre celle-ci et la société Crédit mutuel 
habitat 4, méconnaissant ainsi le principe de l'inopposabilité des exceptions tirées des rapports entre délégué et 
délégant ; qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé la disposition susvisée ; 
 
Mais attendu qu'après avoir rappelé que l'acte de délégation de créance stipule que le délégué, la société Crédit 
mutuel Habitat 4, ne pourra opposer au délégataire, la caisse, les exceptions dont il pourrait exciper vis à vis du 
déléguant, la société GET, l'arrêt relève que le délégué s'était obligé à régler directement au délégataire toute 
somme dont il serait redevable envers le déléguant, dans la limite de 130 801, 25 euros, en principal, intérêts et 
accessoires et que l'acte de délégation de créance ne fixe pas le montant de la dette du délégué envers le délégant ; 
que de ces constatations et appréciations, la cour d'appel a pu déduire que la déduction de la minoration pour 
défaut de certificat de conformité et des pénalités de retard ne constitue pas une exception, mais la méthode de 
détermination de la dette du délégué envers le déléguant ; que le moyen n'est pas fondé ; 
Et attendu que les autres griefs ne seraient pas de nature à permettre l'admission du pourvoi ; 
 
PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi. 
 
 


